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www.lachapelle-sous-chaux.com

Petits travaux :
Comme prévu le clocher de l’église a été nettoyé cet hiver de ses amoncellements de fientes par notre employé 
communal et celui de Sermamagny et les ouvertures sont maintenant fermées aux volatiles.

L’ancienne horloge de l’église a été rénovée par Gérard GUILBAUD un passionné qui a déjà sorti de l’oubli 25 
horloges du territoire de Belfort. Le meuble la contenant a été lui aussi remis en état gracieusement par Pascal 
MEYER, menuisier à Evette-Salbert. Nous les remercions encore chaleureusement pour leur travail qui nous 
a permis de mettre en valeur ce patrimoine abandonné aux crottes de pigeons.
L’ensemble a été réinstallé dans le hall d’entrée de l’église le 3 mars dernier et chacun pourra le découvrir à 
partir de la mi-avril. En effet ces joyaux on été transportés à l’exposition «l’histoire du temps» qui s’est installée 
à la Mairie d’Essert, salle du conseil du 18 mars au 8 avril 2009.
Pour la première fois dans le département, onze pièces représentatives et notamment celle de Lachapelle 
sous Chaux sont présentées. Des visites commentées avec démonstrations auront lieu les samedi 21 et 28 
mars et le 4 avril à 11h00.

La deuxième partie de la rénovation du monument aux morts sera réalisée au printemps avec la participation 
de bénévoles et des élus.

Concernant le Club House, derrière la mairie, après une visite de sécurité que nous avions demandée au SDIS, 
des travaux de mise aux normes seront réalisés par des bénévoles et des élus. Ainsi, après la mise au point 
d’une convention type, nous pourrons à nouveau louer cette petite salle pour des groupes n’excédant pas 19 
personnes.

Grands travaux :
• Au programme cette année, la réhabilitation du bâtiment jouxtant l’école en locaux techniques.
Ainsi, un deuxième garage permettra d’abriter la nouvelle voiture acquise par la commune en remplacement du 
trop vétuste C 15, une remorque qui sera très utile, un système d’arrosage à acquérir dans un prochain budget, 
le matériel de tonte et débroussaillage.
Un atelier avec vestiaire et sanitaire dotera d’un minimum vital notre employé communal qui ne dispose 
actuellement comme établi que d’une porte sur 2 tréteaux installée à l’étage de la mairie.
Coût environ 15 000 €.

• Ces transformations nous conduiront à mettre en place un nouvel abri-bus moins «caché» et un garage à vélo 
est à prévoir pour les écoliers. Coût environ 5 000 €.

• Le raccordement au réseau d’assainissement collectif des bâtiments communaux, école, mairie, salle 
communale et Club House sera réalisé ce printemps. Coût: 3 000 €.

• L’entretien d’un certain nombre de voies est également au programme : Rues des Chaperottes, d’Errevet, 
chemin de la Côte le saint, bas de la rue de la Colline, impasse de la rue de Bellevue. Coût environ 7 000 €.

• La couche de roulement de la route de Chaux sera également réalisée en collaboration avec la commune de 
Chaux. Coût 7 000 €.

• La remise en état du revêtement du terrain de tennis permettra de prolonger sa vie pour une période de 5 ans. 
Coût 4 600 €.
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